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Mise en contexte
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Mise en contexte

Modifications proposées à l’annexe QC

Annexe FAC-002-4-QC-1 (actuellement en vigueur)

• Basé sur l’article 85.3 de la loi sur la Régie de l’énergie

• Plus large que le RTP

Annexe FAC-002-4-QC-2 (déposé par HQCF)

• Installations du réseau de transport principal (RTP)

• Cohérent avec la NERC (Installations BES)



Champ d’application de la norme FAC-002-4
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Veuillez concilier les aspects 
suivants : 

Les installations de 
consommation d’électricité sont 
visées par la Norme (B-0006 et 
B-0007), mais ne font pas partie 
du RTP identifié comme champ 
d’application de la Norme (B-
0009).

Champ d’application de la norme FAC-002-4

L’intention de la Norme est d’étudier l’impact sur le BES d’une
nouvelle installation BES ou d’une modification substantielle
désignée à une installation BES existante. Ce sont les
installations BES qui sont visées par la Norme, donc, par
réciprocité, ce sont les installations RTP qui sont visées au
Québec (production, transport, consommation). La disposition
particulière proposée inclut les installations de production,
transport et de consommation RTP.

Demande d’adoption de la NERC des normes de fiabilité FAC-001-2 et FAC-002-2 (page 339)
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Champ d’application de la norme FAC-002-4

Définition du Glossaire
Les termes dans les définitions ainsi que les termes dans les normes de fiabilité et leurs Annexes adoptées par la Régie qui 
réfèrent à des termes définis au présent glossaire prennent une majuscule initiale dans la version anglaise et sont en italique 
dans la version française.
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Veuillez concilier les aspects 
suivants : 

Les installations de 
consommation d’électricité sont 
visées par la Norme (B-0006 et 
B-0007), mais elles ne figurent 
pas au Registre (B-0013 et C-
DPCMÉER-0003).

Champ d’application de la norme FAC-002-4

Les installations de consommation RTP sont visées par la Norme 
et ne figurent pas dans le Registre, car elles sont toutes exclues 
en vertu des exclusions du RTP.
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Veuillez fournir la liste des 
installations de consommation 
d’électricité, en l’occurrence, les 
clients industriels, ou autres, 
raccordés au RTP (B-0006) qui 
seraient visées par la 
Norme  dans le cadre d’une « 
modification substantielle 
désignée » apportée à leurs 
installations. 

Champ d’application de la norme FAC-002-4

Le Coordonnateur souhaite apporter une clarification: il n’y a pas 
la notion de « raccordé au RTP » dans la Norme.

Nom du client

Alcoa-Aluminerie de Deschambault, S.E.C.

Amazon Data Services Canada Inc

ArcelorMittal Produits Longs Canada s.e.n.c

Minerai de fer Québec inc.

Ville de Montréal



Impact des modifications proposées à l’annexe QC
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Impact des modifications proposées à 
l’annexe Québec

Dans le cadre de l’application de l’exigence E6 
de la norme FAC-002-4 en vigueur, le 
Planificateur a publié en octobre 2024 la 
Définition d’une « modification substantielle 
désignée » pour le Québec (la Définition). Il y 
présente les tableaux 2.1, 2.2 et 2.3 des 
catégories de modifications substantielles 
désignées et des déclencheurs. 

Dans le contexte de la confusion alléguée sur « 
l’application pratique de la norme » par RTA 
(B-0005), en lien avec l’évaluation de l’impact 
des modifications apportées à l’Annexe 
Québec, veuillez concilier les aspects suivants:
 
Le champ d’application de l’annexe Québec 
FAC-002-4-QC-2 (B-0009) et les installations 
de consommation dont les modifications 
substantielles désignées sont décrites (la 
Définition). 

• La définition de "modification substantielle désignée" a été établie 
par le PC en fonction du champ d'application précisé dans l'annexe 
FAC-002-4-QC-1 actuellement en vigueur. 

• Conformément à l’exigence 6 de la Norme, la Définition pourrait 
être mise à jour afin de clarifier certains aspects en lien avec le 
nouveau champ d’application proposé.

• Le PC considère toutefois qu’il n’y a pas de confusion quant à 
l'application pratique de la Norme: seules les installations incluses 
dans le champ d’application, qu’il s’agisse de nouvelles installations 
ou d’installations existantes faisant l’objet d’une modifications 
substantielle désignée, doivent faire l’objet d’une étude visant à 
évaluer leur impact sur la fiabilité.

Études obligatoires en 
vertu de la FAC-002-4

Nouvelles 
installations

Installations 
figurant dans 

le champ 
d application 

de la 
FAC-002-4

Installations 
subissant une 

« modification 
substantielle 
désignée »
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Impact des modifications proposées 
à l’annexe Québec

Veuillez commenter les affirmations 
de RTA (B-0005) selon lesquelles : 

« la Définition actuellement 
proposée va au-delà de la définition 
d’impact négatif sur la fiabilité » 
telle que définie au Glossaire ; 

« [la Définition] demanderait trop 
d’effort de la part des entités et du 
PC de l’appliquer comme tel 
d’autant plus que certains aspects 
de la Définition n’apportent pas de 
gain sur la fiabilité de 
l’interconnexion. » ; 

« On se retrouverait avec beaucoup 
d’études inutiles ».

• Pour établir la Définition, le PC a pris en compte la manière 
dont les modifications des installations affectent les 
performances en régime permanent, en court-circuit et en 
dynamique de cette installation.

• Les catégories de modifications substantielles désignées et 
leurs déclencheurs reposent sur les recommandations du guide 
d’application de la norme de fiabilité FAC-002-4 de la NERC. 

• Le champ d’application proposé par le CF réduit le nombre 
d'installations visées par la Norme et, par conséquent, diminue 
le volume d'études obligatoires à réaliser.

• Pour conclure si une modification substantielle désignée 
entraîne un impact négatif sur la fiabilité, la réalisation d’une 
étude est requise.



Arrimage avec les États-Unis
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Dans le contexte d’un arrimage 
souhaité avec les États-Unis, 
veuillez concilier les affirmations 
selon lesquelles « le champ 
d’application aux États-Unis est 
le BES» (B-0005) et champ 
d’application de la Norme, dans 
sa version anglaise, qui n’est pas 
limité au BES selon l’objet de la 
Norme décrit (B-0008).

Arrimage avec les États-Unis L’objet de la Norme dans sa version anglaise se limite aux 
installations du BES et le tout est précisé dans l’exigence E1. La 
norme dans sa version française a été attestée par un traducteur 
agrée et l’objet se lit comme suit:

Étudier l’impact sur le système de production-transport 
d’électricité du raccordement de nouvelles installations ou de la
modification d’installations déjà raccordées.

Ce sont les nouvelles installations RTP et les installations RTP 
existantes ayant subit une modification substantielle désignée 
qui sont visées.
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Dans le contexte d’un arrimage 
souhaité avec les États-Unis, 
veuillez concilier les affirmations 
selon lesquelles « le champ 
d’application aux États-Unis est 
le BES » (B-0005) et le champ 
d’application comprend toute 
nouvelle installation de 
production, de transport ou de 
consommation d’électricité « qui 
est raccordée à une installation 
du BES. » (B-0011)

Arrimage avec les États-Unis

Le Coordonnateur a fait une coquille dans la réponse aux 
commentaires reçus lors de la consultation publique. Il n’y a pas 
la notion de « raccordé directement au RTP » dans la Norme.



19 Hydro-Québec19 Hydro-Québec

Considérant que le NPCC n’a pas 
confirmé que « seules les 
installations du BES sont visées 
par les normes FAC-001 et FAC-
002 » (B-0011), veuillez justifier 
en quoi la réduction du champ 
d’application au RTP permet un 
« arrimage avec les États-Unis » 
(B-0005). 

Arrimage avec les États-Unis

Selon la réponse du NPCC, elle étudie l’impact sur le BES des 
installations BES qui se raccorde à des installations BES, qui est 
un champ beaucoup plus restreint que ce que le Coordonnateur 
propose, et qui n’est pas en cohérence avec l’écriture de la 
Norme.
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Merci !
Annexe FAC-002-4-QC  
Séance de travail avec la Régie du 11 décembre 2025
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